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R O L B A U 2 7 DÉCEMBRE 1 8 7 6 

Bulletin du jour 
Le Sénat a terminé hier la d i s c u s 

s ion du budget d e s d é p e n s e s , qui r e 
v iendra ,demain m ê m e , d e v a n t la C h a m 
bre des députés . Que fera ce l le-c i ? S e 
la i s sera - t - e l l s entraîner dans l es vo ies 
o ù M. Gambetta s ' éver tue à l 'acculer ? 
Il e s t probable que la g a u c h e modérée 
e t le centre gauche n e voudront pas le 
su ivre sur ce terrain hér i s sé d 'écue i l s , 
• t alors la cr ise sera conjurée. Dans l e 
c a s contraire le choc , entre l es d e u x 
A s s e m b l é e s , n e pourra être é v i t é , et 
c o m m e c'est l e sort de la const i tut ion 
m ê m e qui s e trouvera e n j e u , i l faudra, 
b o n gré mai gré, pour la faire respecter 
• n venir au grand m o y e n : la d i s s o l u 
t i on , e t c'est sur les g a u c h e s s e u l e s 
q u e pèsera la responsabi l i té de cette 
m e s u r e e x t r ê m e . 

L e s nouve l l e s que nous apporte le 
té légraphe sur l e s négoc ia t ions d e s 
m e m b r e s d e la conférence , n o u s e n t r e 

t i ennent d'un inc ident d'cisîf , de na
ture à précipiter la so lut ion de la crise 
qui t ient e n éve i l l e s cab inet s d e l 'Eu
rope. U n t é l é g r a m m e d e Constanti-
nop le , e n date du 2 6 , que nos lecteur-
ont connu d è s h ier , annonce que 1* 
m a r q u i s d e S a l i s b u r y demandera le 
jour m ê m e au Su l tan , l 'acceptation des 
proposi t ions formulées par l e s puissan
c e s e t q u e , dans l e c a s d'un refus , i l a 
l'ordre de partir et de faire partir avec 
lui la flotte a n g l a i s - . On n e sait encore 
quel le réponse sera faite par la Porte 
à c e quasi ultimatum. E n tout c a s . la 
quest ion es t posée e n des termes t e l s , 
qu'i l s e m b l e i m p o s s i b l e q u e l e Divan 
ait recours d e n o u v e a u à d e s déclara
t ions di latoires. 

SENAT 
Séance du 26 décembre 

PRÉSIDENCE DE M. LE DUC D'AUDIFFRET-PASO/UIEB 

La séance est uurenc à 1 h. 1/2. 
Le Sénat adopte sans discussion les dem 

chapitres du ministère de l'instruction publi
que, relatifs aux dépensas, sur ressources 
spéciales. 

L'ordre du jour appelle la discussion du 
budget des dépenses du ministère des travaux 
publics pour l'exercice 1877. 

M. BERNARD. — Le rapport sur le minis
tère des travaux publics rédigé par l'uono-
rable M. Cailloux contient, aux pages 7, 8 et 
9, des observations critiques à l'occasion de 
la nouvelle organisation du ministère des 
travaux publics. 

L'honorable sénateur déclare que ces ob
servations ont été formulées avant même 
qu'on en eût conféré avec le ministre, et pour 
son compte l'honorable M. Bernard, comme 
membre de la commission des finances, ne 
voudrait s'associer à ce» critiques, il a donc 
cru devoir faire des réserves à ce .-ujat. 

M. DE MO.NTGOLFIBR déclare qu'il n'a aucune 
objection à faire à plusieurs d>-s modifications 
apportées à l'organisation du service central 
du ministère des travaux publics. Ainsi, il ap
prouve la formation de deux services ditincts 
pour les chemins de fer et la navigation; il 
admet la création d'une direction nouvelle du 
service des mines; enfin il ne criiique pas 
l'augmentation de traitements qui n'ont rien 
d'ex-igéré. mais il est un point capital de cette 
nouvelle organisation que je repousse formel-
lfimAllL. dit l'oMIBiif. j « mtmm p « »l m m **•- 1« 
création de deux nouveaux bureaux. Un bu
reau du contentieux et un bureau des expro
priations, ce sont des créations inutiles, et en 
certains cas nuisibles à la marche du service. 

M. CHRISTOPHLC, ministre des travaux pu
blics. — Je na viens pas répondre au discours 
de l'honorable préepinant au moins dans le 
détail des arguments qu'il a présentés, jeveux 
aborder dm ctement le point où j'ai été prin
cipalement touché; ce po:nt du discours est 
celui où M. de Montgolfier a dit que j'avais 
soupçonné le corps îles ponts et chaus ées. 

Si l'accusation était fondée, elle aurait quel
que chose de grave. Un ministre a besein d'au
torité, j'en #i besoin plus que personne, et 
cette autorité ne peut se conquérir que par 
un courant continu de confiance entre le mi
nistre et ses collaborateurs à tous les degrés. 
(Très-bien ! au centre et à gau-he.) 

Lors donc que j'ai entendu formuler publi
quement cette accusation, qui peut réveiller 
des suscepti. ili'és, j'..i éprouvé un moment de 
vive . motion. Or, tout d abord, je tiens à dire 
que ce que j ai fait, je l'ai fait avec le con
cours- avec l'adhésion du conseil général des 
ponts et chaussées. Monsieur de Montgolfier, 
vous ne l'avez pas consulté. (Brvits divers.) 

U. LB M1NI3TRB DES TRAVAUX PUBLICS. — 
J'ai consulté le président de ce corps. (A 
droite : Ah ! ah !) *t le conseil a lui-même té
moigné son adhésion dans un acte solennel. 
(Mouvement à gauche.) 

M. LB uiqiSTRi lit le procès-verbal de la 
séance du cous il gênerai des ponts et chaus
sées. 

Le conseil a approuvé toutes les réformes 
et principalement celles qui sont relatives au 
tableau d'avancement; il a même inscrit au 
procès-verbal les sentiments que lui inspirait 
fa communication du président, sentiments de 
r< connaissance du corps des ingénieurs. ^Très-
bien ! très-bien! à gauche.) 

J'avoue, ajoute l'honorable orateur, que j'ai 
été surpris des accusations portées si préma
turément contre mon administration. 

J'ai été surpris surtout que mon prédéces
seur se soit fait dans son rapport l'écho de ces 
accusations. 

Jamais pour mi n compte on ce me verrp. 
preadre une setnbl ble attitude vis-à-vis de 
mon successeur. (Vi.e approbation à gauche). 

Un membre à gauche. — De pareilles aeju-
sations ne sont pas d'un homme de gouver
nement, 

A droite .— Allons donc! 
M. CHRiSTOPHLE, ministre des travaux pu-

bri. s, maintùm qu'il n'j a rien de tonde dans 
les critiques présentées à l'occasion de la créa
tion des bureaux d'expropriation et du con
tentieux . 

Oa a fait observer, dit M. le ministre, que 
lorsqu'à été entreprise la grande œuvre de 
construction des chemins de fer, ou n'a pas 
songé à la création d'un bureau des expropria
tions: mais en 1842, quand on s'est occupé de 
l'organisation des servie s pour la construi> 
tiou des ch. unes de fer, on ne prévoyait pas 
encore l'énorme masse d'affaires que provo
queraient les exprop iations. 

Je crois que l'ho. otable M. de Montgolfier 
ne s'est pas bien rendu compte de ce que j'ai 
voulu faire. Je n'ai touché à aucune des attri
butions des ingénieurs des pont- et chaussé, s; 
j'ai voulu seulement leur éparguer une toule 
de détails dont ils n'ont pas le temps de s'oc
cuper, eaaa rien diminuer de leur situation. 
(Très-bn n ! à gauche.) 

Qu nt au bur.au du contentieux, je n'ai dit 
qu'à centraliser le travail. Les opérai ions du 
contentieux étaient ré, arties dans divers bu
reaux. Cel < a ait .tes inconvénients et j'ai cru 
Êréterable de les réu n d»ns un but unique, 

'est ce qui se lait déjà dans la plupart des 
ministèies. 

Si on cr tiq w la modification parce que 
c'est une nouveauté, je dirai que si toutes les 
nomea tés n sont pas bonnes il n'est pa, 
pt-te non plus de imil m er une innova'ion 
pa- <t la s 1 qu•• ce-t u e nouveauté. (Nou
v e l s i p oli.it o s a gauche.) Je n'ai d'ail-
le rs r en mod fié a l'inst notion des affaires, 

i mais j'ai cru qu il eui t boa qu'il y eut à l'ad-

uinisiraiion un contrôle des opérations con-
fentieusrs qui permet au ministre de pro' on-
cer en toute connaissance de cause. (Très-
bier ! à gauche.) 

M. CAILLADX, rapporteur du budget du mi
nistère des travaux publics. — Messieurs, il 

'y a ici ni prédécesseur ni successeur de M. 
le ministre des travaux publics, il n'y a qu'un 
apporteur du budget qui avait à examiner 

avec la commission tes motifs de certaines 
lupmentatiuns de dépenses considérables. 
Ap robatfon a droite.) 

L'Asse nblée nationale a fait de grands 
"flor.s afin de réduire .es dépenses du service 
central du ministère des travaux publics, et 
aujourd'hui ces efforts sa trouvent ,-mnulés. 
Le rapporteuret la commission ont trouvé que 
••.ela était fâcheux. C'était mou devoir de le 
• ire, et je l'ai dit en termes certain ment très-
modérés, en égard aux susceptibilités excitées 
'ans le con«eil des ponts et chaussées.et par-
•ni des fonctionnaires qui sont un modèle d'in-
'elligence, de probité et de dévecement 
Tiès-bien! très-bien à droite.) et je suis 
'i.-ureux d'avoir provoqué les explications de 
M. le ministre des travaux publics: à ce sujet, 
je lui ai ainsi rendu tin plus grand servie ; 
qu'il ne le cr.it. (Nouvelle approbation 

l La délibération s'euvre sar ' 
chapitres du ministère des travaux -publics, 

Les huit premiers chapitres sont adoptés 
sans discussion. 

Chap. IX. — Frais généraux, secours. 
M. HBRVÉ DE SAIST trouve que les fonds de 

secours e-t insuffisant ainsi. L'honorable sé
nateur a demandé un secours po'ti'ua ouvrier 
de l'Etat aveugle et infirme, et il n'a pu l'oD-
enir. 

M. LB MINISTRE DBS TRAVAUX PUBLICS es t de 
l'avis de M. Hervé de Saisy. Tour l'exercice 
1878. il demandera une augmentation de cré
dit. Quant au fait part>culi r cité à la tribune. 
M. le ministre dit que l'ouvrier dont il s'agit 
avait eu un secours au commencement de 
l'année, et que l'on ne renouvelle i as les 
secours dans le courant de l'année. (Assez I 
assez !) 

M. HERVÉ DB SAISY constate que c'est la con
tinuation du secours annuel qui a été refusé, 
et non la répétition du secours dans la même 
année. (Aux vo'x!) 

Le chapitre 9 est adopté, ainsi que le chap. 
10. 

Chap. IL — Boutes et Ponts. 
u. IIUBERT-DELISLE signale au ministre l" 

mauvais état des routes nationales, même 
observation pour les canaux. L'honorable ora 
leur prie donc M. le ministre de s'assurer puur 
le budget prochain une augmentation de crédit 
pour ce chapitre. 

L-s chapi res 11 bis et 11 ter sont adoptés. 
Chapitre XII. - Navigation tnitrieure. 
M. DE BASTARD trouve insuffisant le crédit de 

350,000 fr. affecté aux travaux d'amélioration 
Il insiste pour que ce crédit soit augmenté. 
M ROUSSBAU, directeur de la naviga'ion. 

commissaire du gouvernement.— La Garonne 
n'est pas plus maltraitée que les autres fleuves. 
Toutefois, on étudiera les moyens de satis
faire aux nécessités d'améliorations. (Très-
bical) 

Le chapitre 12 est adopté. 
Cha itre 13. (Navigation intérieure.Canauxl. 
M. VARROV proteste contre les restrictions 

qui ont été formulées dans le rapport, sur la 
nécessité de donner une vive impulsion aux 
travaux de la navigation intér eure. 

Il serait regrettable qu'on fît douter de l'in
térêt que le S^nat apporte à l'amélioration des 
voies navigables, car ce serait mettre le Sénat 
en tradiction avec le sentiment de la Cham
bre des députés et le sentiment du pays.(Très-
bien ! très-bien!) 

M. CAILLAUX, rapporteur, dit qu'on a exa
géré la pensée du rapporteur; il reconnaît la 
nécessité d'améliorer les voies navigables, 
mais il ne faut pas exagérer l'importance de 
certains canaux qui ne portent pa- de bateaux. 
Sous ces réserves, le rapporteur s'associe aux 
observations de l'honorable M. Varroy. 

M. VARROV.— Il é'ait utile de constater que 
les termes du rapport n'exprimaient qu'une 
opinion personnelle. 

M. POUTBR-QUBRTIBR. —La cemmis'ion des 
finances tout entière désire,comme M.Varroy, 
l'amélioration des canaux. 

M. HBRV* DB SAIST constate que l'état du 
canal de Nantes à Brest laisse beaucoup à dé
sirer. M. Krantz a reconnu cette situation. 

L'orateur, tout en désirant que les chemins 
de fer étend nt de plus en plus leurs réseaux, 
appelle l'attention du ministre sur les voies 
navigables. 

Les chapitres 13 et 'J9 inclusivement sont 
adoptés. 
Chapitre XXX. — Rectifications des routes 

nouvelles. 
M. THBRY, préoccupé de mettre le budget 

en équilibre, pense qu'on pourrait faire une 
économie de 400,000 fr. sur le chapitre <0. 

M. LB COLONEL MEINADIBR demande lemai"-
t en du crédit en in».i-tant sur la nécessité 
d'assurer le plus protnptement possi. le l'a
chèvement des routes na ionales. 

M. CAILLAUX. rapporteur. — En s'associant 
aux observations présentées par l'honorable 
coienel Meina li» r. demande au Sénal de voter 
le crédit de 1 4' 0,040 fr. présenté par ie gou
vernement et acerpté par la commission. 

LB MINISTRE DBS TRAVAUX PUBLICS a n n o n c e 
qu'ava: t la fin de l'hivei, la plupart des com
pagnies auront chauffé leurs compartiments 
de toutes classes. 

Le chapitre 45 est adopté. 
Les chapitres 46. 47 48 et 49 sont adoptés 

sans autres observations. 
Chapitre 50. — Construction des bâtiments 

de CE oie su érteure de pharmacie. 
Le chapitre 80 est adopté. 
Les autres chapitres du budget du minis

tère des travaux publics sont adoptés sans 
discussion. 

L'ordre du jour appel e la discussion du 
budget général des dépenses pour l'exercice 
1877. 

I Les articles 1 à 6 inclusivement sont adop
tés* 

L'article 7, dans sa rédaction définitive, qui 
implique la suppression de l'article proposé 
d'abord par la cummission, est adopté. 

L'article 8 donne lieu à une longue discus
sion. 

Le Sénat adopte ensuite le hudget des 
! travaux publics et le budget général des 

dépenses. 
L > prochaine séance aura lieu sur COE vo-

catiou à domicile. 

« iUAMfctRE D E S D E P U T E S 

Séance du i"6 décembre 
M. LÉON SAY propose le budget des recettes, 

demandant de le voter immédiatem nt afin 
d'éviter les douzièmes provisoires. 

M. GAMBBTTA appuie cette demande en ré
servant la question des droit- respectifs des 
deux c> ambres. 

Le budget des recettes est adopté l'unani
mité. 

M. DU B9DAN déclare que, d'accord avec M. 
Martel, il a ajourné à une nouvelle session 
son interpellation sur la révocation de M. 
l'avocat général Bailleul. 

M. LÉON SAY dit qu'il est probable que 1» 
Sénat terminera aujouid'hui la discussion du 
budget des dépenses, qui pourra être soumis 
(le.nain à la commission du budget. 

Si l'accord n'intervient pas avant samedi, i 
sera nécessaire de présenter un projet relatif 
aux douxiéme provisoires. 

Il est don s indispensable q:ie la Chambre 
commence j u d i la discussion du budget des 
dépenses. (Approbation). 

La Chambre discute ensuite longuement la 
propositi'-n de M. Laroche-Joubert, tendant à 
dévejopner la coopération dans l'intérêt du 

" " çrand nombre. 
prise en considération est repoussée pat 

337 voix contre 94. 
Le gaz t-iblk à 4 h. I|2. 
Un commencement d'incendie vieBt de se 

déclarer dans les comnles du Palais. 
La séance est levée. 
La prochaine séance aura lieu jeudi. 
L'incendie signaté était sans importance. Il 

était éteint à 5 heures. 
<~ l i r«n lqt i r - p a r l r a i e n l a l r r 

Le rapport général de M. P o u y e r -
Ouertier sur le budget , fixe les recettes 
à 2 . 7 3 7 . 0 0 3 . 8 1 2 fr. et le» dépenses à 
2 ,737,292,194; fr.; le» dépenses dépas 
sant les recet tes de 288 ,3S2 fr. A. ce sujet 
le rapport s'exprime ainsi : Votre c o m 
mission d e s finances n'hésite pas à vous 
proposer néanmoins la ratification du 
budget, dans la pensée qu'un excédant 
nissi faible disparaîtra rraisemblable-
m -nt i>ar »nite de la plus value normale 
des recet tes . 

La gauche du Sénat réunis à midi 
pour s'entendre sur la l igne de conduite 
a suivre a approuvé l' iutenlion qu'a ma
nifesté M Ernest Picard de prendre la 
parole aujourd'hui pour expl iquer la 

sénatoriale dans la quest ion budgétaire. 
Mais après , dit le Temps, un entretien 
que M. Picard v ient d'avoir avec M. 
Ju les S i m o n , il a renoncé à «on projet. 
Il est probable , dès lors, que la q u e s 
tion const i tut ionnel le n a sera pas abor
dée au Sénat . On pense que l e Sénat 
terminera aujourd'hui, et que le débat 
viendrait à la Chambre jeudi pro
chain. 

Le centre gauche de la Chambre des 
députés a examiné la quest ion b u d g é 
taire Aucune résolution n'a é té prise; 
mais tous les orateurs qui ont parlé ont 
exprimé l'avis qu'il convenai t de n e pas 
soulever de d i scu i s ion théorique, et 
l 'examiner les crédits r envoyés par le 

Sénat dans l'esprit le plus conci l iant . 

Le Temps assure que le président du 
consei l a fait connattra aux présidents 
de* groupes de gauche l'interprétation 
qu'il donne à la quest ion constitution
nel le pendante . U considère que lorsque 
la Chambre aura statué une dernière fois, 
le Sénat votera à son tour; mais que s'il 
n e ratifiait pas purement et s implement 
la décis ion de la Chambre, il n'y aurait 
d'autre i s sue que la dissolut ion. 

LETTRE DE PARI.S 
(Correspondance particulière' 

Paris, le 26 décembre 1876 . 
Il me faut constater qu'à l'extérieur 

les perspect ives ne semblent pas rassu
rantes. On croit que la Porte accepte 
les réfor nés qui lui ont été demandées 
par la conférence préliminaire en faveur 
des chrét iens des Balkans , mais qu'e l le 
repousse absolument , le» mesures de 
garanties ex igées par l'Europe, n o t a m 
ment l ' institution d'une corr;mission in
ternationale .Voi là les bruits qui courent 
et bien d'autres, car on De parle de rien 
moins ,en c e m o m e n t , q u e du rappel col
lectif de tous les amb ssad -urs des 
puissances signataires du traité de 1856. 
Mais ce sont-là des exagérat ions de 
nouvel l i s tes . Il faut au moins attendre 
pour bien connaître l es disposi t ions de 
la Porte, les déclarations qu'el le doit 
faire au sein de la conférence plénière, 
après demain ou samedi , jour où expire 
l'armistice de d e u x m o i s . 

Vous le voyez , l'aDnée finit mal , e t il 
ne manquera pas de gens pour croire et 
dire que des complicat ions p iusdirectes 
peuvent atteindre prochainement la 
France , s i la paix est gravement t r o u 
blée en Orient. C'est ce qui rend si 
inexpl icable et si impolit ique la c a m 
pagne qu'ont faite certains journaux 
français et des plus considérables en 
faveur de la Turquie, et pour l ' e n c o u 
rager dans s e s rés is tances . 

Les conversat ions publ iques et pr i 
v é e s , à Paris , depuis un mois , ne sont 
remplies que par des récits de s c a n d a 
les que la passion et l ' ignorance de 
plaisent à exagérer de la façon la plus 
déplorable. J e n e reviendrai pas sur 

| cet te triste affaire qui a é té plaidée s a 

medi devant la 8" Chambre, mai- j 
• irai qu'heureusement , il n'y a rien d 
'rai dans un autre bruit qui r^préseu 
lait un honorable député de la droite 
c o m m e ayant é té expulsé d'un gra\ i 
cercle de Paris pour avoir triché au .jeu 
Les réalités sont déjà bien assez trinir 
:>ar e l l e s - m ê m e s sans qu'on y ajout 
encore la diffamation et la cai'omiii 
contre les personnes . 

Il est faux que M. P o u y *r-Qi lertie' 
• i t eu une conférence avec M Gancibetta: 
M. Pouyer-Quert ier est absent de Paru-
lepuis samedi soir et il n'est rentré à 

Versail les que cette après-midi. 

(Autre correspondance.) 
Paris , 26 décembre 1876. 

Aujourd'hui, au départ pour Versai i 
les , on causait encore b e a u c o u p du pro 
r^hain conflit entre les deux Chambre-
La crainte de le voir se produire, près 
que Ja certitude de ne pouvoir l 'éviier 
se manifestaient surtout, d'une façot 
très-apparente, chez l es m e m b r e s di 
centre gauche et de la gauche modérée 

Je ne crois pas plus au conflit aujour 
l'hui qu'il y a trois jours . 

Eu tout cas , on peut considérer corn 
me certain que , s'il éc late , il sera uni 
qnement sou levé par les irréguliers dn 
groupe gambett i s te et de l 'extrême 
gauche; peut-êire malgré leur chef lu i 
môme. Tous les amis de M. Thiers ei 
de M. J. Simon y sont opposés . Il-
reprochent à M. Gambetta de r isquev et 
.ne l 'empêchant p a s , la division pror:hai 
ne et complète du parti républ icain 
Autour m ê m e du tribun, cet te thè-je est 
••nergiquement s o u t e n u e . 

On remarque les al lées et v e n u e s 
toujours aussi fréquentes de M.Ji.Simo. 
c'iez M. Thiers. 

M. J. S imon n e serait p a s , d i t -on . 
i r ès - é l c i fné d'accepter,au prrmier jour, 
la Jutte, qu'évidemment M. Gambet i . 
"ro/anise contre-lui. 

Chacun des rivaux croit important d« 
i rancher cette quest ion : 

Qui sera maintenant le leader de la 
majorité républicaine ? 

rette bataille,il aurait pour lui l e centr» 
»t la gauche modérée , sauf 20 voix 
peut-être. D'autre part, M. Gambett;-
s T a i t assuré de l'appui des bonapartis 
l i s , e t si la droite pure s'abstenait , l ' issue 
pourrait bien n'être pas ce que pense 
M. S imon. 

Les journaux qui rendent compte des 
maisons démol ies poar l 'avenue d< 
l'Opéra, e t qui rappellent des souvenir? 
historiques, ont négl igé d'en signale; 
une ,que les démol isseurs achèvent en ci 
moment , d'abattre; c'est la maison qu. 
portait le n" 30 de la rue St-A.ugustin,ei 
qui était occupée par un magasin de 
.. omberie; el le a é té , jusqu'en 1835 , le 
-iége de l 'ancienne caisse hypothécaire 
tont le directeur était , en 1829 , M 

O inde Rodrigues .et le caiss ier, M.Pros 
| I T Enfantin. C'est là que la fondatioi 
le la société Sa in te -S imonnienne a c o m 
mencé par les rapports des initiés avec 
MM. Enfantin et Olinde R o i r i g u e s qui 
était le dernier d isc ip le de St -Simon. 

On m'écrit du Palais de la Bourse : 
a Nos recet tes générales achètent 

oour 10 ,000 de rentes 3 0 /o , et pour 
51 ,000 fr. de 5 0/fj. 

» Le consei l d'administration du Cré
dit foncier a décidé qu'il sera fait une 
distribution de 12 fr. 50 c. (12 fr. 12 c. 
impôt déduit) par act ion, repré«entant 
l'intérêt a 5 0/o pour l 'exercice 1876 
>ur le capital versé. Ce dividende sera 
payé à partir du 2 janvier 1877 . 

» Nos diverses inst i tut ions de Crédit, 
les titres de chemins de fer, les valeurs 
diverses et ce l les de spéculat ions font 
bonne contenance . 

» En un ' mot . notre marché a fait 
preuve d'une très-grande fermeté a u 
mil ieu de l'inaction la p lus complè te , 
inact ion d'autant plus facile à s 'expl i -
qu'-r que de toutes l es principales pla-
c - financières du cont inent , cel le de 
P ris e«t la seule qui ait tenue Bourse 
aujourd'hui. » 

P.-S. — Les gauches sont très-divi-
sées au sujet de la conduite à tenir à l'é
gard du Sénat . 

Ce soir, les rense ignements d ip loma-
t iques .au sujet de la Conférence de Cons-
tantinople , -ont très -peu rassurants; on 
croit àla rupture de la Conférence et au 
passage imminent du Pruth par l'armée 
russe . DE SAIN'T-CHÉRON. 

A H a i r f » d ' O r i e n t . 

Constantinople, 24 décembre, soir. 
Dans le discours que Savfet-Pacha a 

prononcé hier en ouvrant la conférence, i l 
a déclaré que la Porte est prête à accorder 
à ses sujets des privilèges, pourvu que 
ces privilèges ne soient pas contraires à la 
dignité et à l'intégrité de la Turquie. 

La prochaine séance de la conférence 
aura l ieu mardi. 

On signale plusieurs manifestations fa
vorables à la nouvel le Constiution. 

Sir Elliot retourne en Angleterre pour 
cause tie mauvaise santé. 

Londres, 25 décembre. 
Constantinople, 24 décembre. 

Le projet de réformes soumises a. lu 

————— . uv» . 
R é e l s m e s : 
Faits d ivers : • 

<* f «ut traiter à BMlMl 

I e» abonrietnenu et les _ 
F" ;»ee à Rt—vavr, an bureau du la es sel. 
* Lille, chez U. OCARBS. iibraire, menée 
* lace; à Pmrts, cfaex KM. HAVAS, U f i r n 

n C", 34. rue Notre-Dame des-Victoires, 
(place de la Mouise), à BruœeHm.l 
VOmcM na PCBLIGIT*. 

P.'rte comprend les dispo.-ilions suivan
tes : 

La Bulgarie sera divisée en deux pro
vinces. Les maires seront élus par le» ha
bitants Le gouverneur général aura à 
sa disposition une force armée suffisante 
nour réprimer les abus. L'organisation 
.tes cours de justice sera laissée en gran
de p.irtié à la commission internationale; 
les étrangers seront éligibles aux fonc
tions judiciaires, si la commission estime 
que leur nomination à ces fonctions est 
nécessaire. 

Tl ne sera payé à la Porte que30 OrO du 
l> luit intégral des taxes actuelles. Il n'y 
aura pas plus d'un pour cent de la popu
lation obligé au service de la melce. 

Les mots < occupation étrangère » ont 
été supprimés dans le projet La force ar
mée employée pour garantit- l'exécution 
les réformes s'appellera <c gendarmerie » 
•t ne comprendra que 3 ou 4,000 soldats 

• it rangers. 
Les arrangements faits pour la Bosnie 

e t l'Herzégovine sont presque identiques. 
En Serbie, le statu quo est maintenu, 

• *auf ce point, que la Drina servira de l i -
cne de frontière ; de cette façon le petit 
Zivornik fera partie du territoire serbe. 

Le territoire du Monf.'negro sera con
sidérablement augmenté, et il aura des 
ports de mer. (Daily News.) 

Londres, 26 décembre. 
Constantinople, 25 décembre. 

A la conférence plénière de samedi. M. 
.le Chaudordy a présenté la proposition 
suivante, sans la faire précéder d'aucun 
préambule : que les règlements qu'on au
rait décidé d'adoper seraient mis en vi
gueur dans l'espace de trois mois. 

Dans une entrevue non officielle avec le 
marquis de Salishnry, Midhat-Pacha a 
refusé d'accerter l'intervention d'une com
mission internationale pour veiller à 
l'exécution des réformes. Par suite, le plé
nipotentiaire a télégraphié immédiate
ment à son gouvernement, demandant 
.ju'un s eamer fdt prêt h la iransporter 
?i Athènes dans le cas où la Porte persis
terait dans celte attitude. 

[Daily- Telegraph.) 

RULLpTIIV rTOVOMQflR 
Lai c u l t u r e é l u taUetr 

N o u s avons malheureusement perdu 
l'Alsace-Lorraine qui apportait huit mi l 
lions de ki log. , dont deux lu i revenaient 
pour sa propre consommation. 

Nous restons donc en présence d'un 
manquant de six mil l ions de kilogram. 
De ces six mil l ions le rapport de M. de 
Lamberterie demande d'en réserver deux 
millions cinq cent mille kilogrammes st 
trois mil l ions cinq cent mille kilog. à 
l'étranger. 

Ces deux mil l ions cinq cent mille k i 
log. ajoutés aux treize mil l ions que la 
France livrait à la Régie sans l'Alsace, 
élèveraient sa fourniture à quinze mi l 
lions cinq cent mille kilog. Celle de l'é
tranger serait équivalente moyennant les 
trois mil l ions cinq cent mil le ki log. à 
joindre aux douze mill ions qu'il nous li-
vi u t en 1868. 

Votre Commission a pensé qu'il serait 
pius juste et plus équitable, dans l'inté
rêt de la culture française et du Trésor, 
de réserver la totalité'de ces six mill ions 
qui nous venaient de l'Alsace à la cul 
ture indigène, ce qui établirait les pro
portions à dix-neuf mill ions en tabacs 
français et douze mil l ions c e tabacs étran
gers," c'est-à-dire les deux tiers de la four
niture entière qui est de trente et un mil
l ions. 

Ces dispositions ne seraient nullement 
arbitraires et se rapprocheraient au con
traire du texte primitif de la Loi du Mo
nopole, attendu que le décret du 29 dé
cembre 1810, article 2, dit que la Régie 
ne pourra s'approvisionner qu'en feuilles 
de tabac du sol français à l'exception d'un 
quinzième qu'elle pourra prendre en ta
bacs étrangers. 

L'article 185 do la loi du 28 avril 1816 
prescrivait de répartir les besoins de ma
nière à assurer au moins les cinq sixièmes 
en tabacs indigènes. 

C'est en présence de ces dispositions que 
l'article 3 du la loi du 12 février 1835 avait 
décidé que le ministre des finances ferait 
lu i -môme la répartition, précédemment 
confiée au directeur général des contribu
tions Indirectes, et qu'il la ferait de ma
nière à assurer au plus les quatre c in 
quièmes des approvisionnements des m a 
nufacturas ti« l'Etat en tabacs indigènes. 

C'est ainsi que la Régie , en présence 
de ce nouveau texte, accorde la préférence 
aux tabacs exotiques dans les proportions 
qui ont ntt.-int certainesannéescinquante-
six centièmes. 

L'on su aoinari.le pourquoi la Régie va 
chercher à l'étranger ies tabacs en quan
tité si considérable, tabacs qu'elle paie 
plus ch'T et " it-i'.t pas mieux que les 
tabacs du sol français. 

Si les tahttcs inuigencs n'ont pas la qua
lité de ceux do la Havane pour la confec
tion des cigares de luxe, i ls peuvent d u 
moins soutenir la comparaison avec les 
tabacs exotiques du Kentuky, du Mary-
land, de Virginie , qui reviennent, entres 
dans nos manufactures, à 115, 130 fr. les 
100 kilog. alors que les tabacs français 
qui valents ne sont payés que 80 fr. l es 
mêmes 100 kilog. 

La Régie,pour j ustifier cas tabacs étrani 
gers, fait vaioir qu'ils sont plus secs, tan
dis que les tabacs français ne peuvent ar
river au même degré à l'état de dessicca
tion. C'est là une erreur, il est incontes-

I table que si ces tabacs étaient fournis dans 
l u n état d'humidité, i ls ne pourraient s e 
•conserver e n magasin . C'est ce qu i n'a 
pas lieu. 
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